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Résister, garder le moral et surtout l’espoir que 
demain sera meilleur. 
C’est ce que je me dis tous les jours et je ne doute 
pas qu’il en soit de même pour vous. 
Ces temps difficiles impactent aussi l’organisation 
de notre conseil municipal et des commissions de 
travail, parce nous voulons rester prudents, 
respecter au maximum les règles lors des 
différentes réunions, qu’elles soient en interne ou 
à l’extérieur. 
Nous n’avons pas engagé les projets comme je 
l’avais imaginé ! 
La réfection et la mise en sécurité de la rue de La 
Roche ont été réalisées conformément à nos 
engagements et après avoir pris l’attache des 
riverains concernés, bouclant ainsi le projet du 
secteur Fontaine/La Roche. 
L’acquisition d’écrans numériques interactifs à 
l’école, le changement de la structure de jeu 
destinée aux plus jeunes dans la cour et la 
réalisation de la piste d’athlétisme autour du 
terrain multisports ont été réalisés pour un 
montant de 35 000,00 €. 
Et puis bien sûr l’arrivée de la fibre depuis le 15 
décembre pour tous les habitants qui le 
souhaitent. Je sais que c’est une avancée majeure 
qui était très attendue par bon nombre d’entre 
vous. 
Je salue également le gros travail effectué par les 
membres du CCAS. Un travail souvent dans 
l’ombre qui ne concerne évidemment pas tous les 
habitants, mais qui est tellement précieux pour 
ceux qui sont concernés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bimestriel 

 
Le premier chantier de 2022 concernera l’éclairage 
public et plus particulièrement le changement de 
l’ensemble des luminaires pour un passage en LED. 
Ce sera un investissement de 80 000,00 € qui 
devrait être subventionné à hauteur de 80% et qui 
va permettre d’économiser 70% de 
consommation. Ce sera une bouffée d’oxygène 
pour notre budget de fonctionnement. 
2022, ce sera aussi le début du chantier qui devrait 
durer un an et qui transformera notre ancienne 
école en logements. Le projet qui nous a été 
présenté est magnifique et l’investisseur a 
scrupuleusement respecté le principe de 
conserver l’aspect de la façade coté rue comme 
nous l’avions imposé. 
Un chantier qui me tient beaucoup à cœur, c’est la 
propreté de notre village et la chasse aux 
incivilités. Je veux que nous fassions encore mieux. 
C’est un combat quotidien que nous menons avec 
nos moyens mais que nous ne pourrons gagner 
seuls. Dans ces domaines, je compte vraiment sur 
vous pour être acteurs de ce qui se passe dans 
votre rue, votre quartier, votre commune. 
 
Je vous adresse tous mes vœux de santé, de 
bonheur et de prospérité pour cette nouvelle 
année.                                                       

Le maire 
Jean HUARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La médiathèque intercommunale a été baptisée  
le 6 novembre. 
Elle porte désormais le nom de Jean-Paul DURIEUX. 

https://www.cutry.fr/index.php


 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

                   Notre école citée en exemple 

A l’initiative d’Olivier Jacquin, sénateur de Meurthe et Moselle, 
les maires du département ont été invités à visiter notre école 
« La Marelle » le 27 novembre. 
L’objectif de la rencontre était de prouver que même les 
communes de petites tailles peuvent s’engager dans la 
construction de bâtiments scolaires innovants. 
17 élus sont venus chercher des réponses à leurs 
problématiques concernant les écoles. 

 

 

 

 

 

 

CCAS 
*Dans le cadre de la conférence des financeurs 2021, 4 ateliers à 
destination des aidants se sont déroulés dans la salle polyvalente. 
Différents thèmes ont été abordés :  
aidants et en forme  
aidants et sereins (sophrologie) 
aidants mais pas seulement (alimentation) 
pratique de l’aquarelle  

Fibre optique 
 

Le maire, Jean Huard, en sa qualité de vice-
président du Grand Longwy, a accueilli l’entreprise 
LOSANGE chargée des travaux de raccordement, et 
Véronique Guillotin, représentante de la région 
Grand-Est le 9 décembre dernier à l’Espace 
Mix’Ages.  
Les habitants de Cutry et d’Ugny ont été conviés à 
une réunion de présentation en vue de l’arrivée de 
la fibre optique dans les deux villages. Celle-ci 
coûtera 0 euro à l’habitant, la région prenant en 
charge les travaux. Le Grand Longwy assumera le 
restant dû qui représente 100 euros par foyer. Les 
habitants de Cutry peuvent demander le 
raccordement depuis le 15 décembre.  

 

 

 

Le raccordement à la fibre n’est 
absolument pas obligatoire. 
Vous pouvez donc tout à fait 
conserver votre connexion 
actuelle. 
Nous vous rappelons qu’en cas de 
problème après votre 
raccordement, l’interlocuteur à 
contacter sera votre fournisseur 

d’accès et en aucun cas la 
mairie ou LOSANGE. 
 

 

*Le Solidaribus du Secours Populaire a fait étape à Cutry le 29 novembre et le 27 décembre.  
Nous vous rappelons qu’il est ouvert pour toutes personnes éprouvant des difficultés en tout genre.  
Une personne est également disponible afin de vous aider dans vos démarches administratives en ligne mais 
également pour vous familiariser avec l’outil informatique.  
N’hésitez pas à leur rendre visite, le prochain passage est prévu le 18 janvier 2022. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Exploitations aux 4 saisons                   Visite à la MFR 

Les membres de la commission Embellissement et 
Environnement se sont rendus à la Maison 
Familiale Rurale (MFR) de Damvillers le 8 
décembre. Cette rencontre avait pour but de 
finaliser le projet d’embellissement du village pour 
2022 sur le thème : Les abeilles, le cycle de la vie.  
 

 

Samedi 27 novembre, le F.E.P. a accueilli 
Jacques Paquer et sa troupe pour sa 
dernière représentation théâtrale à Cutry 

Vendredi 26 novembre, Lionel Boudart, un enfant de 
Cutry, est venu présenter son livre « exploitations aux 
4 saisons ». La soirée a débuté par un concert de Jazz 
New Orleans, suivi de la présentation des membres de 
la famille Pierçon propriétaire des exploitations 
agricoles dont Lionel a décrit le quotidien. 
 
 

Assemblée Générale 
   

L’assemblée générale du FEP a eu lieu le 10 décembre 2021 avec environ 30 personnes présentes.  
Nous regrettons encore le peu de membres présents pour ce moment d’informations et de rencontre. 
Avec la pandémie, due au COVID, depuis 2020, le FEP a vécu des moments difficiles dans ses activités 
proposées avec l’obligation de fermer certaines sections. 
Principalement, l’accueil enfant a pu fonctionner avec des restrictions sanitaires très strictes. C’est avec envie 
et déterminations de toute une équipe que nous avons su tenir tête à ce VIRUS, afin de pouvoir offrir de belles 
journées aux enfants en toute sécurité. A ce jour, certaines sections ont repris difficilement. 
Nous espérons une meilleure reprise la saison prochaine et les années à venir…  
 

Le Conseil d’Administration  
 

Nous 
reviendrons vers 
vous avec des 
 informations 
complémentaires  
pour vous 
proposer de vous 
associer à notre 
projet. 

 

 

La Dernière pour Jacques Paquer 
 
La pièce « Délire au Palace », présentait plusieurs 
scénettes : des clients chics et excentriques, un 
personnel déboussolé, des situations cocasses, des 
répliques bien balancées, le tout interprété par de 
jeunes élèves talentueux et motivés. 
Metteur en scène et professeur de théâtre à Cutry, 
depuis 7 ans, Jacques Paquer a décidé de tirer sa 
révérence. 
Une fois le rideau baissé, un pot de l’amitié   réuni 
acteurs et spectateurs autour de JACQUES, qui s’est vu 
offrir un présent de la part de ses élèves et du F.E.P. en 
remerciement de toutes ces années de cours, de 
répétition et de son grand dévouement pour faire 
partager sa passion : le THEÂTRE. 
         Le président Slimane SEBAOUI 

 

 

Nous lui souhaitons bonne route ! 



 

Une soirée couronnée de succès 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

•  Nous a quittés : 
 

M. Jean-Claude LAURENT le 18/10/2021, à l’âge de 79ans, domicilié au 1 bis de Latiremont 

Le 13 novembre, après des mois sans 
animation, l’Espace Mix’Ages a rassemblé 135 
personnes pour la soirée « Transformistes », 
organisée par la commission municipale Fêtes 
et Cérémonies. 
 

Ambiance feutrée et chaleureuse pour un 

spectacle plein d’humour et d’originalité. 
 
L’objectif de la commission est de multiplier les 
animations afin de faire vivre l’Espace 
Mix’Ages. 
 
 

SAINT-NICOLAS 
 

Le dimanche 5 décembre, les enfants de la 
commune inscrits sur les listes ont pu assister à 
un spectacle de jonglerie proposé par Gustave 
Marcel. 
Chaque enfant s’est vu ensuite remettre un 
cadeau ainsi qu’un sachet de friandises. 
Saint Nicolas accompagné du Père Fouettard 
sont venus les saluer. 
Les familles n’ayant pas pu retirer leur cadeau, 
peuvent le faire aux heures d’ouverture de la 
mairie jusqu’au 31 janvier 2022. 
Nous vous rappelons que les enfants dont le 
cadeau n’a pas été retiré ne recevront pas 
d’invitation pour l’année prochaine. 


